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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : LES CHÊNES
N° SIRET : 78805803000016

N° EJ Chorus: 2102 624 572

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2018 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019

Vu l’arrêté préfectoral en date du 4 juillet 2008 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil des
personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’organisme SAEM ADOMA ;

Vu la  convention au titre  de l'aide sociale  en date  du 29 juillet  2019 entre  l'État  et  l'Organisme SAEM
ADOMA ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 16 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Les Chênes d’une capacité de 40 places, sis, 35 avenue de
l’égalité 95250 BEAUCHAMP, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

86 607,00

523 873,51

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 6 745,51

222 948,51

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

214 318,00

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 6 745,51

472 399,01

497 399,01Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

25 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CHRS Les Chênes est fixée à 472 399,01
€,  intégrant  la  reprise  des  résultats  antérieurs,  soit  un  excédent  de  26  474,50  €  et  des  crédits  non
reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 6 745,51 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 39 366,58 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 32,36 €. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée pour la totalité  des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177  «Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires, et fera l’objet d’une délégation
de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département du Val-d’Oise. L’ordonnateur de la dépense est le
Préfet du Val-d’Oise. Le comptable assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et
du département de Paris.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,

Isabelle ROUGIER
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS EMMAUS ALTERNATIVES
N° SIRET : 38238754600023

N° EJ Chorus: 2102613690

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-4354  en  date  du  22  décembre  2016  renouvelant  l’autorisation  du  CHRS
Emmaüs Alternatives géré par l’association EMMAUS ALTERNATIVES ;

Vu la convention au titre de l’aide sociale en date du 14 avril 1996 entre l'État et l'association EMMAUS
ALTERNATIVES ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 16 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS EMMAUS ALTERNATIVES d’une capacité de 35 places,
sis 22 rue des Fédérés, 93 100 Montreuil-sous-Bois sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

51 161,08

495 854,10Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

319 622,45

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

125 070,57

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

466 123,07

476 123,07Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

10 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CHRS EMMAUS ALTERNATIVES est
fixée à 466 123,07 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, un excédent de 19 731,03 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 38 843,59 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 36,49 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité  des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale et interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS ADN
N° SIRET : 77572367900087 
N° EJ Chorus: 2102613685

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 19 mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2016 renouvelant l’autorisation de l’établissement assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association Amicale du Nid ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 23 mars 1990 entre l'État et l'Association Amicale du
Nid ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

En application de l’arrêté du 13 mai 2019 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 15 juillet 2019, le
montant  de  charges  brutes  plafonné  hors  charges  exceptionnelles  au  titre  de  l’exercice  2019  s’élève
1 694 906,92 € pour une capacité de 85 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
50 062,08 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2019 du CHRS Amicale du Nid sis
50 rue des Alliés 93 800 Epinay-sur-Seine est fixée à 1 557 524,30 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 129 793,69 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 50,20 € Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2   :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS ATD
N° SIRET : 30239597500014
N° EJ Chorus: 2102613686

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-4359 en date du 22 décembre 2016 renouvelant l’autorisation du CHRS ATD
QUART MONDE géré par l’association ATD QUART MONDE ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 28 juin 1989 entre l'État et l'association ATD QUART
MONDE ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;

1

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2019-08-09-019 - Arrêté de tarification 2019 CHRS ATD (93) 15



ARRÊTE

Article 1  er :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS ATD QUART MONDE d’une capacité de 250 places, sis 77
rue Jules Ferry 93160 Noisy-le-Grand sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

239 080,95

1 112 318,98Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

707 809,52

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

165 428,51

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

1 078 826,18

1 091 826,18
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
8 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

5 000,00

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CHRS ATD QUART MONDE est fixée à
1 078 826,18 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 20 492,80 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 89 902,18 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 11,82  €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS AUVM
N° SIRET : 33233570200020

N° EJ Chorus: 2102618974

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2018 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  10  septembre  1986  autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association Union d’Associations Aide d’Urgence du Val de Marne (AUVM) ;

Vu l'arrêté n°2014-6501 du 1er août 2014 portant transfert de l'autorisation du centre d'hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) de l'association ABEJ DIACONIE de VITRY à l'association Aide d'Urgence
du Val de Marne (AUVM), suite à l'arrêté préfectoral de fermeture administrative du 2 mai 2014 ;

Vu l’arrêté n°2016-1481 du 12 mai 2016 portant fusion des deux centres d’hébergement et de réinsertion
sociale (CHRS) gérés par l’association Aide d'Urgence du Val de Marne (AUVM) : 

Vu l’arrêté n°2016-1763 du 1er juin 2016  portant extension de la capacité du centre d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) géré par l’association Aide d'Urgence du Val de Marne (AUVM) ;
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Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019;

ARRÊTE

Article 1  er :

Pour l'exercice budgétaire 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS AUVM d’une capacité
de 75 places, sis 26 avenue du Maréchal Joffre 94290 Villeneuve le Roi sont autorisées comme
suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 50.042,00 €

1.085.720,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel 804.804,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 230.874,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification 958.950,87 €

1.003.950,87 €
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
45.000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CHRS AUVM est fixée à 958.950,87 €,
intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 81.769,13 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 79.912,57 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 35,03 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177  «Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
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Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
signé par la Directrice Régionale et Intrdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS COMMUNAUTE DE VIE EMMAUS

N° SIRET : 30413542900013

N° EJ Chorus: 2102619023

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2018 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019

Vu l’arrêté préfectoral en date du 14 janvier 1980 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’association Communauté de Vie Emmaüs du Plessis Trévise, modifié par l’arrêté préfectoral en
date du 14 mai 1996 portant extension de la capacité de l’établissement ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour l'exercice budgétaire 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS COMMUNAUTE DE
VIE EMMAUS d’une capacité de 36 places, sis 41 avenue Lefèvre 94420 Le Plessis Trévise sont
autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 0,00 €

401.207,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel 401.207,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 0,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification 377.104,52 €

377.104,52 €
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
0,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CHRS Communauté de vie Emmaüs est
fixée à 377.104,52 € intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 24.102,48 €

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 31.425,38 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 28,70 €. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177  «Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
signé par la Directrice Régionale et Intrdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS COS LES SUREAUX

N° SIRET : 77565757000021

N° EJ Chorus: 2102613687

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019  ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-4357 en date du 22 décembre 2016 renouvelant l’autorisation du CHRS COS
LES SUREAUX géré par l’association COS ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 28 juin 1989 entre l’État et l’Association COS ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

En application de l’arrêté du 13 mai 2019 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 15 juillet 2019, le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2019 s’élève à 1  365 320 €
pour une capacité de 72 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
18 325 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2019 du CHRS COS les Sureaux
sis 14-16 rue du Midi 93 100 Montreuil-sous-Bois, est fixée à 1 284 482,02 €,  intégrant la reprise des résultats
antérieurs, soit un excédent de 14 225,31 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 107 040,17 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 48,88 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177 « Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS EMMAUS PROST

N° SIRET : 31723624800017

N° EJ Chorus: 2102613695

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019  ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2016-4356  en  date  du  22  décembre  2016  renouvelant  l’autorisation  du  CHRS
Emmaüs Prost géré par l’association Emmaüs Solidarité ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du du 25 juillet 1996 entre l'État et l'association Emmaüs
Solidarité ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 16 juillet 2019 ;

1

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2019-08-09-021 - Arrêté de tarification 2019 CHRS EMMAUS PROST( 93) 30



ARRÊTE

Article 1  er :

En application de l’arrêté du 13 mai 2019 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 16 juillet 2019, le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2019 s’élève à 582 649 €
pour une capacité de 32 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
33 750 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2019 du CHRS Emmaüs Prost sis
42 Avenue Jean Jaurès 93 310 Le Pré-St-Gervais,  est  fixée à  484 209,52 €,  intégrant  la  reprise  des résultats
antérieurs, soit un excédent de 15 413,52 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 40 350,79 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 41,46 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2   :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier

2

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2019-08-09-021 - Arrêté de tarification 2019 CHRS EMMAUS PROST( 93) 31



Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2019-08-09-012

Arrêté de tarification 2019 CHRS Emmaûs Solidarité Val

de Marne

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2019-08-09-012 - Arrêté de tarification 2019 CHRS Emmaûs Solidarité Val de
Marne 32



PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS EMMAUS SOLIDARITE VAL-DE-MARNE

N° SIRET : 31723624800017

N° EJ Chorus: 2102618979

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2018 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019

Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 janvier 2000 autorisant la création de l’établissement Etape Ivryenne
assurant l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action
sociale et des familles géré par l’association EMMAÜS ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  30  juillet  2008  autorisant  la  transformation  du  centre  d’hébergement
d’urgence  André  Bercher  en  centre  d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  assurant  l’accueil  des
personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’association EMMAÜS ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  30  juillet  2008  autorisant  la  transformation  du  centre  d’hébergement
d’urgence Le Stendhal en centre d’hébergement et de réinsertion sociale assurant l’accueil des personnes
en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par
l’association EMMAÜS ;

Vu l'arrêté n°2012-31 du 5 janvier 2012 portant autorisation de fusion des trois centres d'hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) gérés par l'association EMMAÜS SOLIDARITE ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;

ARRÊTE

Article 1  er :

En application de l’arrêté du 13 mai 2019 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 15 juillet 2019, le
montant  de  charges  brutes  plafonné  hors  charges  exceptionnelles  au  titre  de  l’exercice  2019  s’élève  à
977.262,00 € pour une capacité de 65 places. 

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
20.239,00 €.

Par  conséquent,  la  dotation  globale  de  financement  pour  l’exercice  budgétaire  2019  du  CHRS  Emmaüs
Solidarité Val de Marne  sis  14, rue du Docteur Ramon 94000 Créteil, est fixée à  907.531,39 €,  intégrant la
reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 21.086,61 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 75.627,62 €.

Le coût journalier à la place du CHRS Emmaüs Solidarité Val de Marne pour l’exercice 2019 est de 38,25 €.
Ce coût est calculé à partir de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177  «Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
signé par la Directrice Régionale et Intrdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS ENSAPE

N° SIRET : 31126246300020

N° EJ Chorus: 2102619024

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2018 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 17 mai 1978 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil des
personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’association ENSAPE, modifié par l’arrêté préfectoral en date du 3 novembre 1997 autorisant
l’extension de capacité de cet établissement ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  26  juillet  2019 portant  transfert  d’autorisation  du  centre  d’hébergement  et  de
réinsertion sociale Ensape de l’association ENSAPE à l’association Oeuvre Falret à compter du 1 er juillet
2019 ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

En application de l’arrêté du 13 mai 2019 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 15 juillet 2019, le
montant  de  charges  brutes  plafonné  hors  charges  exceptionnelles  au  titre  de  l’exercice  2019  s’élève  à
407.167,00 € pour une capacité de 22 places. 

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
10.924,00 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2019 du CHRS ENSAPE sis 46
avenue  Ernest  Renan 94120 Fontenay sous  Bois,  est  fixée  à  382.562,39 €,  intégrant  la  reprise  des résultats
antérieurs, soit un déficit de 3.395,39 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 31.880,20 €.

Le coût journalier à la place du CHRS ENSAPE pour l’exercice 2098 est de 47,64 €. Ce coût est calculé à partir
de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177  «Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

           signé par la Directrice Régionale et Intrdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS ERIK SATIE

N° SIRET :  78566104200271

N° EJ Chorus: 2102619028

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2018 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 janvier 1962 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’association d’entraide VIVRE, modifié par l’arrêté du 18 octobre 1996 portant extension de la
capacité de cet établissement ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 16 juillet 2018 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

En application de l’arrêté du 13 mai 2019 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 16 juillet 2019, le
montant  de  charges  brutes  plafonné  hors  charges  exceptionnelles  au  titre  de  l’exercice  2019  s’élève  à
530.269,00 € pour une capacité de 30 places. 

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
23.035,00 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2019 du CHRS Erik Satie sis 3
rue Emile Raspail 94110 Arcueil, est fixée à  501.791,33 €,  intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un
excédent de 8.477,67 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 41.815,94 €.

Le coût journalier à la place du CHRS Erik Satie pour l’exercice 2019 est de 45,83 €. Ce coût est calculé à partir
de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177  «Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
signé par la Directrice Régionale et Intrdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS ESCALE SAINT MARTIN
N° SIRET : 33274953000017

N° EJ Chorus: 2102613349

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 19 mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  21  septembre  2005  autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association Hôtel Social 93 ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 19 février 2019 entre l'État et l'Association Hôtel Social
93 ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Escale Saint-Martin d’une capacité de 54 places,  sis à
Sevran, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

38 782,30

888 882,40Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

648 901,11

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

201 198,99

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

901 948,22

941 832,22
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
39 884,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CHRS Escale Saint-Martin est fixée à
901 948,22 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 52 249,82 € .

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 75 162,35 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 45,76 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS FRANCE HORIZON
N° SIRET : 77566670400504

N° EJ Chorus: 2102613688

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2016 renouvelant l’autorisation de l’établissement assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association France Horizon ;

Vu la  convention  au  titre  de  l'aide  sociale  en  date  du  15  juin  1998 entre  l'État  et  l'Association  France
Horizon ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Les dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  CHRS France  Horiszon  d’une  capacité  de  160  places,  sis  à
Vaujours, sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

543 672,00

2 413 489,32Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

1 378 318,00

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

491 399,32

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

1 926 530,11

2 216 209,11
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
100 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

189 679,00

Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2019,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS  France  Horizon  est  fixée  à
1 926 530,11 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 197 280,21 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 160 544,18 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 32,99 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité  des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS Georges Harter
N° SIRET : 33274953000017

N° EJ Chorus: 2102613696

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 19 mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2016 renouvelant l’autorisation de l’établissement assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association Hôtel Social 93 ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 18 septembre 1997 entre l'État et l'Association Hôtel
Social 93 ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  CHRS  Georges  Harter  d’une  capacité  de  27  places,  sis  à
Aubervilliers, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

31 300,38

389 904,44Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

231 187,85

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

127 416,21

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

263 312,34

364 835,34
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
101 523,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2019,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS  Georges  Harter  est  fixée  à
263 312,34 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 25 069,10 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 21 942,69 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 26,72 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité  des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS HÔTEL FAMILIAL
N° SIRET : 33274953000017

N° EJ Chorus: 2102613691

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 19 mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2016 renouvelant l’autorisation de l’établissement assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association Hôtel Social 93 ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 19 février 2019 entre l'État et l'Association Hôtel Social
93 ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Hôtel Familial d’une capacité de 50 places, sis à Noisy-Le-
Grand, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

53 028,10

808 453,71Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

414 548,18

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

340 877,43

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

765 529,80

812 884,80
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
47 355,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2019,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS  Hôtel  Familial  est  fixée  à
765 529,80 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 4 431,09 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 63 794,15 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 41,95 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité  des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE :  CHRS RESIDENCE L’ILOT

N° SIRET : 78475328700027

N° EJ Chorus: 21023619021

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2018 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  30  décembre  1976  autorisant  la  création  de  l’établissement  assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association Maisons d’Accueil l’Ilôt, modifié par l’arrêté du 29 mai 1997 portant
extension de la capacité de cet établissement ;

Vu l'arrêté  n°  2011-  4314  du  29  décembre  2011  portant  cessation  d'activité  de  gestion  du  centre  
d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  Marie  Michèle  15,  rue  Louise  Adélaïde-  94350 Villiers  sur  
Marne par l'association Foyer Marie Michèle ;

Vu l'arrêté n° 2011- 4315 du 29 décembre 2011 portant transfert à l'association Maisons d' accueil l'Ilôt de
l'autorisation accordée à l'association Foyer Marie Michèle pour la gestion du centre d'hébergement et de
réinsertion sociale Marie Michèle ;

1

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2019-08-09-007 - Arrêté de tarification 2019 CHRS Ilôt (94) 58



Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;

ARRÊTE

Article 1  er :

En application de l’arrêté du 13 mai 2019 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 15 juillet 2019, le
montant  de  charges  brutes  plafonné  hors  charges  exceptionnelles  au  titre  de  l’exercice  2019  s’élève  à
833.892,00 € pour une capacité de 43 places. 

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
17.219,00 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2019 du CHRS Résidence l’Ilôt
sis  6 rue Emile Dequen 94300 Vincennes, est fixée à  785.212,91 €,  intégrant la reprise des résultats antérieurs,
soit un excédent de 21.679,09 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 65.434,41 €.

Le coût journalier à la place du CHRS l’Ilôt pour l’exercice 2019 est de 50,03 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177  «Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
signé par la Directrice Régionale et Intrdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS LA MAIN TENDUE
N° SIRET : 78537606000021

N° EJ Chorus: 2102613697

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 19 mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2016 renouvelant l’autorisation de l’établissement assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association La Main Tendue ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 19 février 2019 entre l'État et l'Association La Main
Tendue ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;

1

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2019-08-09-024 - Arrêté de tarification 2019 CHRS La main Tendue (93) 61



ARRÊTE

Article 1  er :

Les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  CHRS  La  Main  Tendue d’une  capacité  de  23  places,  sis  à
Aubervilliers, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

47 124,05

378 337,09Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

252 683,00

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

78 530,04

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

370 947,65

387 947,65
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
17 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2019,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS La Main  Tendue  est  fixée  à
370 947,65 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 9 610,56 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 30 912,30 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 44,19 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité  des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS CROIX ROUGE LA PASSERELLE DE L’ESPOIR 

N° SIRET : 77567227230865

N° EJ Chorus: 21023618977

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2018 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  30  juillet  2008  autorisant  la  transformation  du  centre  d’hébergement
d’urgence La Passerelle de l'Espoir en centre d’hébergement et de réinsertion sociale assurant l’accueil
des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’association Croix Rouge Française;

Vu l'arrêté n°2012-32 du 5 janvier 2012 portant autorisation de fermeture du centre d'hébergement et de
réinsertion sociale de stabilisation « La Maison » de Thiais -  111, boulevard de Stalingrad - par transfert
de 15 places vers le centre d'hébergement et de réinsertion sociale de stabilisation « La Passerelle de
l'espoir » de Villejuif - sis 54, avenue de la République - gérés par l'association Croix Rouge Française ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour l'exercice budgétaire 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS CROIX ROUGE LA
PASSERELLE DE L’ESPOIR  d’une capacité de 48 places, sis 54 rue de la République 94800
Villejuif sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 135.800,00 €

734.213,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel 488.261,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 110.152,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification 686.714,28 €

702.507,28 €
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
15.793,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du  CHRS La Passerelle de l’Espoir est fixée
à 686.714,28 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 31.705,72 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 57.226,19 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2018 est de 39,20 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177  «Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019 

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
signé par la Directrice Régionale et Intrdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS LA-BAS TISSE
N° SIRET : 33274953000017

N° EJ Chorus: 2102613348

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 19 mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2016 renouvelant l’autorisation de l’établissement assurant
l’accueil des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et
des familles géré par l’association Hôtel Social 93 ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 19 février 2019 entre l'État et l'Association Hôtel Social
93 ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Là-Bas Tisse, d’une capacité de 98 places, sis à Gagny, sont
autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

110 711,67

1 411 203,40Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

687 440,66

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

613 051,07

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

1 072 899,54

1 463 782,54Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

40 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

350 883,00

Article 2 :

Pour  l'exercice  budgétaire  2019,  la  dotation  globale  de  financement  du  CHRS  Là-Bas  Tisse  est  fixée  à
1 072 899,54 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 52 579,14. € .

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 89 408,29 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 29,99 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité  des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

           Signé par la Directrice Régionale
            et Interdépartementale 

de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS LE GITE
N° SIRET : 33274953000017

N° EJ Chorus: 2102613689

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 19 mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 13 octobre 2008 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’association Hôtel Social 93 ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 28 juin 1989 entre l'État et l'Association Hôtel Social
93 ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Le Gîte d’une capacité de 60 places, sis à Coubron, sont
autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros 

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

215 671,18

1 223 453,88Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

715 683,93

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

292 098,77

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

1 235 059,95

1 270 259,95Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

35 200,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CHRS Le Gîte est fixée à 1 235 059,95 €,
intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 46 806,07 € .

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 102 921,66 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 56,39 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité  des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale

            et Interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS MIN DE RUNGIS

N° SIRET : 77567869100186

N° EJ Chorus: 2102619025

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2018 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019

Vu l’arrêté préfectoral en date du 11 octobre 1985 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’association Espoir – Centres Familiaux de Jeunes (CFDJ), modifié par l’arrêté du 29 octobre
2009, portant extension de la capacité d’accueil de cet établissement ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

En application de l’arrêté du 13 mai 2019 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 15 juillet 2019, le
montant  de  charges  brutes  plafonné  hors  charges  exceptionnelles  au  titre  de  l’exercice  2019  s’élève  à
443.440,00 € pour une capacité de 28 places. 

La dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2019 du CHRS MIN de Rungis sis 4 allée Jean
Bécot 94400 Vitry sur Seine, est fixée à 405.057,42 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent
de 29.572,58 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 33.754,79 €.

Le coût journalier à la place du CHRS MIN de Rungis pour l’exercice 2019 est de 39,63 €. Ce coût est calculé à 
partir de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177  «Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

           signé par la Directrice Régionale et Intrdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE :  CHRS RESIDENCE LES COTEAUX

N° SIRET : 77568030900611

N° EJ Chorus: 2102619026

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2018 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2001-836  du  14  mai  2001  modifiant  l’arrêté  n°  97-1815  du  21  juillet  1997
autorisant  l’extension  de  capacité  de  l’établissement  assurant  l’accueil  des  personnes  en  difficulté
relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles géré par l’association
COALLIA ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 16 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

En application de l’arrêté du 13 mai 2019 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 16 juillet 2019, le
montant  de  charges  brutes  plafonné  hors  charges  exceptionnelles  au  titre  de  l’exercice  2019  s’élève  à
442.361,00 € d’une capacité de 32 places. 

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
4.287,00 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2019 du  CHRS Résidence les
Coteaux sis 41  rue du Parc 94230 Cachan, est fixée à 413.502,37 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs,
soit un excédent de 9.710,63 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 34.458,53 €.

Le coût journalier à la place du CHRS Résidence les Coteaux pour l’exercice 2019 est de 35,40 €. Ce coût est 
calculé à partir de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177  «Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

           signé par la Directrice Régionale et Intrdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS SOS FEMMES 
N° SIRET : 38787237700032
N° EJ Chorus: 2102613692

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 19 mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-4355 en date du 22 décembre 2016 renouvelant l’autorisation du CHRS SOS
FEMMES géré par l’association SOS FEMMES ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du  16 novembre 1998 entre l'État et l'association SOS
FEMMES ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 16 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

En application de l’arrêté du 13 mai 2019 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 16 juillet 2019, le
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l’exercice 2019 s’élève à 777 092 €
pour une capacité de 47 places.

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
9 256 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2019 du CHRS SOS FEMMES sis
128 rue Baudin 93 140 Bondy,  est  fixée à 701 883,47 €,  intégrant  la  reprise  des résultats  antérieurs,  soit  un
excédent de 37 896,53 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 58 490,29 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 40,91 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2   :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE :  CHRS TREMPLIN 94

N° SIRET : 40411275700020

N° EJ Chorus: 2102619020

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2018 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019

Vu l’arrêté préfectoral en date du 16 Août 2007 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’association Tremplin 94 SOS Femmes, modifié par l’arrêté du 30 Juillet 2008 portant extension
de la capacité de cet établissement ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

En application de l’arrêté du 13 mai 2019 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 15 juillet 2019, le
montant  de  charges  brutes  plafonné  hors  charges  exceptionnelles  au  titre  de  l’exercice  2019  s’élève  à
464.678,00 € d’une capacité de 30 places. 

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
175,00 €.

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire 2019 du CHRS Tremplin 94 sis 50
rue Carnot 94700 Maisons Alfort, est fixée à  435.296,13 €,  intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un
excédent de 18.812,87 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 36.274,68 €.

Le coût journalier à la place du CHRS Tremplin 94 pour l’exercice 2019 est de 39,75 €. Ce coût est calculé à 
partir de la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177  «Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

           signé par la Directrice Régionale et Intrdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS UFSE

N° SIRET : 77566005300023

N° EJ Chorus: 2102619027

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2018 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019

Vu l’arrêté préfectoral en date du 15 juillet 1981 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’association Union Française pour le Sauvetage de l’Enfance (UFSE), modifié par les arrêtés
des  12  novembre  1996,  8 juillet  1998  et  14  mai  2001  portant  extension  de  la  capacité  de  cet
établissement ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

En application de l’arrêté du 13 mai 2019 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 15 juillet 2019, le
montant  de  charges  brutes  plafonné  hors  charges  exceptionnelles  au  titre  de  l’exercice  2019  s’élève  à
644.906,00 € d’une capacité de 43 places. 

Ce montant intègre le retrait d’un effort de convergence relatif à l’application de tarifs plafonds d’un montant de
14.740,00 €.

Par conséquent,  la  dotation globale de financement pour l’exercice budgétaire  2019 du  CHRS UFSE  sis 50
avenue Jean Jaurès 94230 Cachan, est fixée à 614.988,93 €,  intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un
excédent de 19.917,07 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 51.249,08 €.

Le coût journalier à la place du CHRS UFSE pour l’exercice 2019 est de 39,18 €. Ce coût est calculé à partir de
la dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 2   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177  «Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 4     :

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

           signé par la Directrice Régionale et Intrdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS CROIX ROUGE LE PERREUX SUR MARNE

N° SIRET :77567227220270 

N° EJ Chorus: 2102618978

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale,  publié au Journal Officiel de la République française du 19  mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2018 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019

Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 juillet 1997 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’association Croix Rouge Française ;

Vu l'arrêté n°2012-33 du 5 janvier 2012 portant autorisation de fermeture du centre d'hébergement et de
réinsertion sociale de stabilisation « La Maison » de Thiais -  111, boulevard de Stalingrad - par transfert
de 4 places vers le centre d'hébergement et de réinsertion sociale de stabilisation «Véronique Vallet» du
Perreux sur Marne- sis 25, boulevard Alsace Lorraine  - gérés par l'association Croix Rouge Française ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Pour  l'exercice  budgétaire  2019,  les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  CHRS  CROIX  ROUGE
VERONIQUE VALLET d’une capacité de 30 places, sis 23/27 boulevard Alsace Lorraine 94170 Le Perreux sur
Marne sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 

42.350,00 €

489.856,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR :

362.164,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

85.342,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR :

471.172,15 €

489.172,15 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

18.000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CHRS  CROIX ROUGE VERONIQUE
VALLET est fixée à 471.172,15 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 683,85 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 39.264,35 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 43,03 €. Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme 177  «Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.
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Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :

Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France,  préfecture  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du
logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

           signé par la Directrice Régionale et Intrdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L’HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT

CENTRE : CHRS ALJT

N° SIRET : 77566643100322

N° EJ Chorus: 2102613684

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article 128 de la loi de finances n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, R.
314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 19 mai 2019 ;

Vu l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code
de l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1
du même code au titre de l'année 2019 ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des coûts de l’enquête
nationale  des coûts  applicable  au secteur de l’accueil,  de l’hébergement et  de l’insertion prévue aux
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  N°  DGCS/5A/1A/5C/2019/112  du  09  mai  2019  relative  à  la  campagne  budgétaire  du
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2019

Vu l’arrêté préfectoral en date du  19 mars 1986 autorisant la création de l’établissement assurant l’accueil
des personnes en difficulté relevant de l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles
géré par l’association ALJT ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-4351 en date du 22 décembre 2016 renouvelant l’autorisation du CHRS ALJT
géré par l’association ALJT ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 28 juin 1989 entre l’État et l’association ALJT ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 15 juillet 2019 ;
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ARRÊTE

Article 1  er :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS ALJT d’une capacité de 15 places, sis 333 Boulevard de la
Boissière 93 110 Rosny-sous-Bois, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

28 588,91

179 028,73Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

50 408,81

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

100 031,01

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

159 563,13

167 563,13
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
8 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CHRS ALJT est fixée à  159 563,13  €,
intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 11 465,60 €.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, au
douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 13 296,93 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2019 est de 29,14 € Ce coût est calculé à partir de la
dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un fonctionnement à 365 jours.

Article 3   :

Cette  dotation sera  imputée sur  les  crédits  du programme 177 « Hébergement,  parcours vers  le  logement et
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L’ordonnateur de la dépense est
le préfet de la Région d’Île-de-France – préfet de Paris. Le comptable assignataire est le directeur départemental
des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’hébergement  et  du  logement  d’Île-de-France  sont
chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 09/08/2019

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation
Signé par la Directrice Régionale et Interdépartementale 
de l’Hébergement et du Logement,
Isabelle Rougier

3

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2019-08-09-017 - Atrrêté de tarification 2019 CHRS ALJT (93) 98


